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Nous sommes en communauté de communes..... depuis 8 ans déjà !! Mais avons-nous bien mesuré 
ce que cette mise en commun des ressources, des moyens, des personnels a apporté à chacune des 
communes membres et à LOISY en particulier? 
Peu de gens, en vérité, ont en tête tous les éléments pour ce faire! 
Imaginons simplement que depuis 8 ans le prix du pétrole n'ait pas augmenté, comme les loyers, 
les denrées alimentaires etc, en bref que tous les prix se soient figés en 2002 et que depuis, c'est le 
pot commun qui a pris en charge  et qui prendra en charge les augmentations du coût des services 
actuels (ordures ménagères, eau assainissement, espaces verts, déchetterie) mais aussi les 
nouveaux services qui sont ou seront mis en place ;  
Quand la Communauté gagne c'est chaque commune qui gagne. 
Sept nouvelles communes frappent à la porte pour 2010; d'autres, déjà en communauté, 
s'interrogent ! Toutes ont bien compris que l'intérêt de chacune serait mieux défendu à plusieurs ! 

 

Le maire : Daniel Conraux 
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Mercredi 03 Juin 2009 "Heure de lecture et conte du Mercredi"  par une conteuse 
professionnelle : Agnès Deschamps - de 10h à 11h, sous le préau de l'école Camille Palseur à 
Loisy sur Marne. Renseignements Relais Familles : 03 26 74 60 18. 
 
Dimanche 7 Juin 2009 – Elections européennes : Bureau de vote à la mairie – 08h00 à 18h00 
sans interruption. 

Dimanche 7 Juin, Fête de la pêche : La Truitelle  organise un concours de pêche gratuit ouvert 
aux habitants de Loisy et Drouilly ainsi qu'aux sociétaires et actionnaires de "la truitelle", une 
restauration sur place sera proposée et l'après-midi un concours de boules ouvert à tous – Rendez 
vous au bord de la Guenelle, en bout de la rue Justin Haudos à Loisy sur Marne. 

Samedi 13 juin 2009 - Réunion d’information Centre de loisirs à 10h00 à la salle des clubs (6 
rue du Met Jacquet à Loisy sur Marne) – pour les parents qui souhaiteraient inscrire leurs enfants 
au centre de loisirs organisé par Familles Rurales du 06 au 31 Juillet. - Renseignements au Relais 
Familles de Loisy sur Marne Tél. 03 26 74 60 18. 
 

Mardi 16 juin 2009 – Conférence «Les conduites à risques à l’adolescence » animé par Rose 
SITA psychologue et thérapeute familiale, proposé par Relais Familles – à 20h00 à la petit salle 
des fêtes de Loisy (rue de l’allée) – entrée gratuite - Renseignements au Relais Familles de Loisy 
sur Marne Tél. 03 26 74 60 18. 
 

 

     

 

(suite) Les familles présentes, nouvellement arrivées  dans 
notre commune étaient : Mr et Mme LANCON Claude, Mr et 
Mme DELCOMBEL Cyril et leurs enfants, Mme 
DELAGOUTTE Agnès, Mr BAUDIN Yannick, Mr et Mme 
GUEUNIER Christophe et leurs enfants, Mr et Mme 
MICHEL Christophe et leur fille, Mme ROYER Delphie et 
Mr CAZENEUVE, Mme GILLET Christiane. 

 
les jeunes qui reçurent leur carte d'électeur étant : 
RODRIGUES Perrine, FERON Eve-Lise, HECHT Cindy, 
APPELLE Coralie, BAUDIN Alexis, BERTHOMIER 
Weston, OUALLE Valentin, CHATTE Guillaume, LOPPIN 
Tracy 

 

Un samedi au bord de l'eau !� � � Samedi 16 mai, La 
Truitelle organisait son concours de pêche. Comme tous les 
ans les pêcheurs sont venus nombreux, malgré le temps qui 
s'annonçait peu clément. Leur récompense: il n'a pas plu, et le 
soleil s'est montré en après- midi. Pour cette occasion, quatre-
vingt kilos de truites ont été remises et soixante deux ont été 
reprises. La restauration a affiché complet le midi et la qualité 
des repas et la joie de vivre ont été assurés comme d'habitude 
par nos bénévoles qui n'ont pas ménagé leur peine pour le 
plaisir de tous. 
Quant au palmarès, c'est Monsieur Roger Desanlis qui 
remporte le trophée cette année avec pas moins de 22 prises, 
Madame Sylvie Jacquemin se classe première dans la 
catégorie dame et Jules Messin dans la catégorie jeune de 
moins de douze ans. Monsieur Brénière Christophe 
remportant une année de pêche à l'association pour avoir 
attrapé la truite jaune qui a nargué les pêcheurs toute la 
journée (…) 
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Recensement militaire : Les jeunes gens et jeunes filles nés du 1er avril et le 30 juin 1993, et 
ayant atteint 16 ans doivent obligatoirement se faire recenser en mairie. 
Apporter le livret de familles et une pièce d’identité. 
Le certificat reçu sera à conserver précieusement pour présentation aux examens futurs. 
 
Bruits De Voisinage : Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de 
leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes mesures afin que les travaux de 
bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils bruyants, tels que tondeuse à 
gazon à moteur thermique, tronçonneuse, bétonnière, perceuse ne soient pas cause de gêne au 
voisinage. A cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

·  Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 00 et de  14 h 30 à 19 h 30 
·  Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 
·  Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h  

 
Inscriptions Ramassage Scolaire 

Tous jeunes allant au collège ou au lycée doivent obligatoirement venir se faire inscrire en mairie, 
dès maintenant et jusqu’au le 31 juillet 2009 dernier délai 
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Absents excusés : Daniel LEROUX  - Secrétaire de séance : Pascal BONETTI 
 

Le conseil municipal a décidé de 
 

- Approuver le compte rendu de la réunion du 29 avril 2009  
- Approuver la réfection de la toiture du garage situé dans l’arrière-cour de la mairie. Des 

entreprises seront consultées pour proposer un devis estimatif 
- Désapprouver le projet d’installation d’une antenne relais téléphonique par l’opérateur Orange au 

lieudit La Chevrue 
- Revoir avec ERDF la convention de servitude concernant le raccordement de l’éolien de Maisons-

en-Champagne et l’alimentation électrique de la ZAC de Loisy-sur-Marne dans laquelle 
l’indemnité prévue sur un chemin rural n’est pas comprise sur 2 chemins publics  dits du Toupas à 
la RN4 

- Accepter le devis de remplacement de la chaudière de la mairie de l’entreprise FORBY à Vitry-le-
François pour un montant de 11 300 € TTC 

- Accepter la demande de la maison de l’Evangile d’occuper la salle des fêtes dans la semaine du 03 
au 08 août 2009 pour présenter un concert Gospel. 

Le conseil municipal a pris connaissance  
 

- Des comptes rendus du bureau de communauté du 05 mai et du conseil de communauté du 14 mai 
2009  

- D’un courrier de la Sous-Préfecture de Vitry-le-François demandant des éclaircissements sur la 
propriété de 3 chemins ruraux qui desservent la ZAC de Loisy-sur-Marne et qui vont être cédés à la 
Communauté de Communes de Vitry-le-François 

- D’un courrier du Conseil Général de la Marne indiquant qu’une subvention de 3 576.00 € serait 
accordée pour les travaux d’assainissement des eaux pluviales au Chemin des Vignes 

- De l’attribution d’une somme de 392.00 € pour 2009 au titre de la dotation exceptionnelle prévue 
par la loi des finances rectificatives pour 2008 

- D’un courrier de la préfecture de la Marne indiquant les problèmes de l’alimentation en eau pour 
satisfaire les besoins de la ZAC. L’augmentation de la production de la station de pompage des 
Indes et la création d’un forage pour l’eau industrielle sur place ne semblent par compatibles 

- De la rencontre avec le responsable des espaces verts pour entretenir divers terre-pleins à la 
Chevrue, à l’entrée de la Rue du Pont, autour de la benne à déchets verts, et au lotissement du 
Grand Champ 

- Des obligations à venir de la commune en matière d’accessibilité aux personnes handicapées pour 
la voirie et les bâtiments publics 

- De l’installation de la Commission Locale d’Information et de Surveillance (CLIS) de l’usine 
Calcia de Couvrot 

- De la formation du bureau pour les élections européennes du dimanche 07 juin 2009  
08 heures 00 à 10 heures 30  - BLANCHARD Louis. KRONNER Corinne. DELCOURT Fabien. 
10 heures 30 à 13 heures 00 – MOREAU Arnaud. BRICHE Julie. MALAISE Claude. 
13 heures 00 à 15 heures 30 – COLLIN Jean-Pierre. POIRAT Michel. BONETTI Pascal. 
15 heures 30 à 18 heures 00 – THUROT Lionel. NOIZET Eric. DESANLIS Romain 
Président : Daniel CONRAUX 
Scrutateurs : Lionel THUROT. Eric NOIZET 
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Le conseil a pris connaissance des marchés sans formalités signés par le Président 

- Acquisition d’une tondeuse autoportée montant 26.944,00 € HT «  ROCHA à VIENNE LE 
CHATEAU » 

- Dératisation, désinsectisation des bâtiments et espaces publics communautaires avec le prestataire 
AMBOILE SERVICES pour un montant  annuel de 2455,51€ HT 

- Location d’un an à EURL FSI des bureaux et de 2 cellules du bâtiment dit « Pépinière d’entreprises » 
sur la zone de Vitry- Marolles pour un montant mensuel de 1652,36 €  
                   

Le conseil communautaire a décidé : 
- D’approuver le lancement d’une procédure d’appel d’offres pour la mise hors gel de la rue Saint 

Jacques situé sur la zone Vitry-Marolles 
 
- D’approuver le programme d’éclairage public pour la route de Sompuis à BLACY et de solliciter 

une subvention pour la pose et fourniture de candélabres auprès de la région. 
- D’approuver les avenants à passer avec les sociétés CERENE Services, FORMULES 

ECONOMIQUES  LOCALES et PINGAT-OUTSIDE pour l’aménagement de la Z.A.C de LOISY. 
- De consentir à Electricité Réseau Distribution France « E.R.D.F » sans contre partie financière des 

droits de servitudes sur les parcelles AM 58 et 64 et AS108 à VITRY Le FRANCOIS et la parcelle 
AC 43 à MAROLES appartenant à la communauté de communes de VITRY le FRANCOIS pour 
l’alimentation en électricité de la Z.A.C de LOISY sur MARNE  

- D’approuver la création d’une servitude de canalisations pour les eaux pluviales afin de permettre le 
rejet des eaux pluviales provenant de la Z.A.C de LOISY vers la rivière MARNE 

- D’autoriser l’accès des habitants de COUVROT à notre déchetterie, cette commune ayant rejoint le 
SYMSEM « Syndicat Mixte du Sud-est de la Marne » depuis le  
1 janvier 2009 

- D’approuver la convention annexée relative aux missions exercées dans le cadre du Partenariat 
entre le centre de gestion de la Marne et la caisse des dépôts et consignations gestionnaire de la 
C.N.R.A.C.L « régime de retraite compétent » 

- D’approuver la convention de disponibilité opérationnelle et de formation des sapeurs pompiers 
volontaires « 4 agents communautaires» avec les services départementaux d’incendie et de secours 
« S.D.I.S » 

- D’autoriser monsieur le Président à solliciter et le cas échéant à recevoir une  subvention du Fond 
National de Prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles de la C.N.R.A.C.L         
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Le symbole �  indique que l’intégralité de l’article est visible sur le site loisyinfo.canalblog.com 

Accueil des nouveaux arrivants �  Comme il est  maintenant de tradition deux fois par an, vendredi 15 
mai le maire, ses adjoints et la commission des relations humaines ont accueilli en mairie les nouveaux 
arrivants dans notre village. Cette cérémonie a été aussi l'occasion d'inviter les nouveaux majeurs de notre 
commune pour leur remettre leur carte d'électeur et électrice. 
Après les présentations d'usage et quelques mots et informations données par le maire Daniel Conraux, tout 
le monde a fait connaissance autour d'un verre de l'amitié. (…/…) 
 


